
Le projet a pour objectif d’améliorer la desserte en bus du territoire, et notamment les liaisons entre le pont de Bezons (Tram 2) et les 
gares ferroviaires d’Argenteuil, Sartrouville et Cormeilles-en-Parisis.

Pour ce faire, le projet prévoit l’aménagement de voies réservées aux bus et de mesures d’accompagnement permettant d’améliorer le 
service, et notamment les temps de parcours et la régularité des bus.

En phase d’études • www.bus-entre-seine.fr
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Argenteuil > Bezons > Sartrouville > CormeillesEntre Seine



Île-de-France Mobilités, autorité de la 
mobilité durable en Île-de-France, veille 
au respect du programme et prépare 
l’intégration du projet dans le réseau 
des transports francilien.

La Région Île-de-France et le Département du Val d’Oise assurent le financement 
des études.

La conduite des études de faisabilité, de la concertation et des études préliminaires est 
assurée par Île-de-France Mobilités, en concertation avec les collectivités locales et 
les opérateurs.

Le projet Entre Seine en bref

Le calendrier prévisionnel

Le financement et les acteurs du projet
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soit XX millions d’euros

(valeur 2017, à ce stade du projet, +/- 20 %)

soit 115 millions d’euros
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